
2020 2019 2018 2020 2019 2018

12 298,00 $ 12 069,00 $ 11 809,00 $ 15 532,00 $ 15 269,00 $ 15 012,00 $

2020 2019 2018 2020 2019 2018

1,20% 1,25% 1,30% 5,70% 5,55% 5,40%

1,68% 1,75% 1,82% 5,70% 5,55% 5,40%

58 700,00 $ 57 400,00 $ 55 900,00 $

1,58% 1,62% 1,66% 3 146,40 $ 2 991,45 $ 2 829,60 $

2,22% 2,268% 2,32% 3 500,00 $ 3 500,00 $ 3 500,00 $

67,31 $ 67,31 $ 67,31 $

54 200,00 $ 53 100,00 $ 51 700,00 $

650,40 $ 663,75 $ 672,10 $ 2020 2019 2018

910,56 $ 929,25 $ 940,94 $

0,494% 0,53% 0,548%

0,692% 0,736% 0,767%

0,878% 0,934% 0,973%

78 500,00 $ 76 500,00 $ 74 000,00 $

387,79 $ 402,39 $ 405,52 $

543,22 $ 563,04 $ 567,58 $

689,23 $ 714,51 $ 720,02 $

2020 2019 2018

1,65% 1,70% 2,30%

4,26%

2020 2019 2018

0,07% 0,07% 0,07%

78 500,00 $ 76 500,00 $ 74 000,00 $

2020 2019 2018

1,00% 1,00% 1,00%

* Employeur ayant une masse salariale de plus de 2 M$

Cotisation

Salaire maximum admissible

Prime maximale annuellement

Fonds des services de santé ( FSS )

Commission des normes du travail ( CNT )

Masse salariale brute multiplié par le taux

* Le résultat doit être arrondi à la deuxième décimale. Si la troisième décimale est égal ou 

supérieur à cinq, la deuxième décimale doit être arrondie au nombre supérieur.

Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d'oeuvre

Travailleur autonome

6 M$ et plus

Maximum assurable annuel

Employé

Employeur

Travailleur autonome

Entre 1 M$ et 6 M$    =   1,1280 + (0,5220 X MST / 1 000 000 ) *

( FDRCMO ) *

Secteur primaire et manufacturier

1 M$ ou moins

Salaire minimum

Taux pour les salariés à 

pourboires

Taux pour les salariés de l'industrie du 

vêtement *
Taux généralDate

Les taux en vigueur pour le salaire minimum sont:

9,80 $ l'heure

10,05 $ l'heure

12,00 $ l'heure

12,50 $ l'heure

Cotisations Fédérales Cotisations Provinciales

Employeur

Montant personnel de base Montant personnel de base

* Les salariés qui travaillent dans des boutiques de vêtements, ne font pas partie de l'industrie du vêtement.

12,00 $ l'heure

12,50 $ l'heure

1er mai 2018

1er mai 2019

1er mai 2020 13,10 $ l'heure 10,45 $ l'heure 13,10 $ l'heure

* Les taux du salaire minimum sont sujets à changement. Pour plus d'informations, voir auprès de la Commission des normes, de l'équité, de 

la santé et de la sécurité du travail CNESST.

Employeur

Régime des rentes du Québec ( RRQ )Assurance emploi au Québec seulement

Régime Québécois d'assurance Parentale ( RQAP )

Exemption de base annuelle

Employeur

Prime maximale annuellement au Québec

Employé

Employé

Employé Employé

Employeur

Salaire maximum admissible

Cotisation maximale annuelle

Maximum assurable annuel

Ailleurs au Canada

Employé

Employeur

Exemption de base hebdomadaire


